


les actes d'engagements de dépenses et notamment les bons de commande, contrats et 
marchés dont le montant n'excède pas 25 000 euros H.T. ainsi que les bons de commande 
dont le montant n'excède pas 90 000 euros H.T. pris dans le cadre de l'exécution d'un marché 
à bons de commande 

les lettres de rejet des marchés publics dont le montant n'excède pas 25 000 euros H.T. 

les certificats administratifs. 

Article 3. La présente décision abroge et remplace la décision DFJM/DéptPeinU2019/22 susvisée. 

Article 4. L'administrateur général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée sur le site internet du Musée du Louvre. 

Article 5. Cette décision prend effet à compter de sa publication. 

Fait à Paris, le C'.\, c.').J ri_\ 2.0,? f 

Le Président-directeur du musée du Louvre 
Jean-Luc Martinez


